
ENGAGEMENT DE NON-DISCRIMINATION 
Il est rappelé que constitue une discrimination toute distinction opérée entre les personnes en raison de leurs origine, sexe,
situation de famille, grossesse, apparence physique, patronyme, état de santé, handicap, caractéristiques génétiques,
mœurs, orientation sexuelle, âge, opinions politiques, activités syndicales, appartenance ou non-appartenance vraie ou
supposée à une ethnie, une nation, une race ou une religion déterminée.

Le mandataire informe le mandant que toute discrimination commise à l'égard d'une personne est ainsi punie de trois ans
d'emprisonnement et de 45 000 € d'amende (article 225-2 du Code pénal).

En conséquence, les parties prennent l'engagement exprès de n'opposer à un candidat à la location des présents biens
aucun refus fondé sur un motif discriminatoire au sens de l'article 225-1 du Code pénal.

Par ailleurs, le mandant s'interdit expressément de donner au mandataire des directives et consignes, verbales ou écrites,
tendant à refuser la location pour des motifs discriminatoires au sens de l'article 225-1 du Code pénal.




